
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE MARDI 8 DÉCEMBRE 2015, À 9 H, 

À LA SALLE DU CONSEIL DES MAIRES, 42, PLACE HAMMOND, VAL-D’OR 
 

Membres présents 
 

 Doris St-Pierre 
Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue (ABAT) 

 Henri Jacob 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Gilles Grandmaison 
Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre 

Club de motoneige Lions de Senneterre 

  Claude Caron Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre 

  Ghyslaine Dessureault Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

  Clémentine Cornille Conseil régional en environnement (CREAT) 

  Frédéric Moreau Eacom 

  Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune 

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

  Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier 

 James Moorhead MERN – Géologie Québec 

  Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Manon Gilbert 

 Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

 Claude Lebel Norbord 

 Francis Perreault 
Produits forestiers Résolu 

  Julie Fillion 

  Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

  Kimberly Côté OBVAJ 

 Denis Dubé 
Tembec 

  Gabriel Ricard 

  Carole-Anne Langlois Ville de Senneterre 

 Jean-Maurice Matte Ville de Senneterre et MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

  Andrée-Anne Dupuis  Ville de Rouyn-Noranda 
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Ouverture de la séance à 9 h 

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

Présentation de la nouvelle coordonnatrice et des nouveaux membres 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue aux membres. Elle se présente en tant que nouvelle 

coordonnatrice et l’on procède à un tour de table afin que chaque participant(e) se présente.  

 

Kimberly Côté est présentée comme la nouvelle représentante de l’OBVAJ. 

 

M. Grandmaison précise que l’Association des Trappeurs du Nord-Ouest de Senneterre a 

changé de nom pour l’Association des Trappeurs de Senneterre. 

 

Ghyslaine Dessureault est présente comme représentante de l’APAT par intérim et il est 

mentionné par Jacinthe Pothier qu’il y aura un nouveau représentant de l’APAT en 2016, 

M.  Yvan Béland de la Pourvoirie des Fournisseurs du Nord. Ghyslaine continuera d’agir à titre de 

substitut. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Après lecture, il est résolu unanimement de procéder à l’adoption de l’ordre du jour suivant, en 

soustrayant le point 12, à la demande de la MRCVO, et en ajoutant un point à Divers : 

L’enregistrement des sentiers de motoneige, à la demande de Gilles Grandmaison : 

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

Présentation de la nouvelle coordonatrice et des nouveaux membres 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 8 septembre 2015 

4. Retour sur les consultations publiques régionales des nouveaux territoires d’aires 

protégées 

5. Consultation publique 2016 PAFI-O et PAFI-T 

6. VOIC paysage  

7. Comité VOIC  

8. Exclusion des lisières boisées riveraines du calcul de la possibilité forestière  

9. Dossiers en cours au MFFP 

10. Retour sur la réponse à la demande de fermeture de chemins de la Pourvoirie du 

Lac Suzie 

11. Explication du nouveau programme PADF et ses incidences techniques et 

financières sur les TLGIRT  

12. Explication des objectifs poursuivis en termes de gestion intégrée, des informations 

données et des résultats statistiques du barrage de la chasse à Senneterre 

13. Position de la MRC en lien avec l’augmentation des baux de villégiature  

14. Ajout d’un membre à la TLGIRT : Représentant de l’exploration minière  

15. Rôles et responsabilités de la TLGIRT 

16. Date des prochaines rencontres de la TLGIRT 

17. Divers : 

17.1. Enregistrement des sentiers (motoneige et quad) 

18. Fin de la rencontre 
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3. Adoption du compte rendu de la rencontre du 8 septembre 2015 

 

Le compte rendu est lu et adopté en apportant une modification au point 7 à la demande de 

Jacques Cormier.  

 

La modification est la suivante : Les compartiments d’organisation spatiale (COS) et PAFIT ont 

été présentés à l’assemblée régionale des membres de chasse et pêche de Val-d’Or.  

 

4. Retour sur les consultations publiques régionales des nouveaux territoires d’aires protégées 

 

Jacinthe Pothier mentionne que la rencontre avec Marc-André Bouchard (MDDELCC), aura lieu 

le lundi 25 janvier 2016 en début d’après-midi (13h à 15h)* pour les membres de la TLGIRT et qu’il 

y aura une consultation publique en fin d’après-midi (16h à 18h)*.  

 

* Modifications apportées suite à la rencontre 

 

5. Consultation publique 2016 PAFIO et PAFIT  

 

Les consultations publiques auront lieu de 16 h à 18 h** : 

 

 Le 16 février 2016 à Senneterre, à l’Unité de gestion de la Mégiscane, du MFFP, au 250,  

14e  Avenue Est**. 

 Le 17 février 2016 à Val-d’Or, à la salle du conseil des maires, au 42, place Hammond.  
 

**Modifications apportées suite à la rencontre 

 

Manon Gilbert précise que la consultation publique ne portera que sur les PAFIO et qu’il ne sera 

pas fait mention des PAFIT.  

 

Le MFFP expose les cartes qui seront présentées à la consultation publique, lors de la pause. Une 

copie PDF des cartes sera envoyée par courriel à la coordonatrice, afin qu’elles soient mises sur 

le site de la TLGIRT. 

 

6. VOIC paysage 

 

Mario Sylvain procède à la lecture du tableau VOIC paysage, qui a précédemment été 

distribué à l’ensemble des membres présents.  

 

Préoccupation # 1 

La première préoccupation ne fait pas l’unanimité quant à son libellé. Ghyslaine Dessureault 

aimerait que l’on ajoute « à proximité des secteurs fréquentés par la clientèle touristique ». La 

reformulation ressemblerait à ceci :  
 

« Les opérations forestières affectent la qualité des paysages à proximité des 

zones de villégiature et des secteurs fréquentés par la clientèle touristique, 

pouvant rendre les secteurs moins attrayants pour les villégiateurs, touristes, 

pêcheurs et résidants ». 

 

Dans la section valeur/besoin, Mme Dessureault se demande pourquoi les lacs des pourvoyeurs 

sans droits exclusifs ne sont pas inclus. Il est précisé par Mario que certains de ces lacs se 

retrouvent dans le schéma d’aménagement, mais qu’étant donné le nombre élevé de lacs 

avec des pourvoiries sans droits exclusifs, il est difficile de tous les protéger. Ce sont plutôt des 

ententes au cas par cas qui devront être faites. 
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Pour ce qui est des cibles/moyens, les abréviations ont été expliquées aux membres par le MFFP.  

Clémentine Cornille s’interroge sur le pourquoi mettre l’échelle 0 à 60 m plutôt que 20 à 60 m. Il 

est expliqué que c’est parce qu’on parle de l’environnement immédiat et parce qu’il n’y a pas 

de protection intégrale dans le 0 à 20 m, il est possible d’aller collecter, mais pas plus du tiers des 

tiges.  

 

Préoccupation # 2 

Il est précisé que seul le Mont Bell est identifié, car c’est le seul site d’intérêt avec vue 

panoramique qui a été identifié.  

 

Marcel Leblanc se demande si nous avons pensé à la montagne au lac Denain. 

Le lac Denain n’a pas l’importance du Mont Bell, c’est pourquoi il sera traité en PAFIO, au cas 

par cas.  

 

Une étude de paysage a été faite par le MFFP afin de déterminer les endroits visibles et non 

visibles.  

 

Il est mentionné que cette préoccupation doit être intégrée dans le PAFI de la MRC. 

 

Il est demandé de présenter la carte des lots intra à la prochaine TLGIRT (MRCVO) et de 

présenter les cartes de coupes de la MRCVO. 

 

Préoccupation # 3 

Il est demandé de modifier le libellé de la préoccupation en ajoutant « à vocation 

commercial e». Elle se lira comme suit :  

 

« Les opérations forestières modifient le paysage à proximité des campings et 

sites d’hébergement à vocation commerciale pouvant rendre les secteurs 

moins attrayants ». 

 

Il est demandé par Ghyslaine Dessureault, d’ajouter à la fin de la valeur/besoin : « et la clientèle 

touristique ». 

 

Il est suggéré, dans la cible, d’élargir la zone des secteurs visibles jusqu’à 1500 m et de tenir 

compte des études de paysage. 

 

Il est mentionné que les lacs abritant les chalets principaux des pourvoiries pourraient être inclus 

dans la liste des sites d’hébergement. Cette information sera à valider lorsque nous aurons reçu 

l’ensemble des sites sensibles de l’APAT et selon les études de paysage que nous aurons. 

 

Il faudrait mentionner dans notre PAFIT que les sites ayant des études de paysage font partie 

des préoccupations. 

 

Devoir de la MRCVO 

 Mettre les cartes des lieux sensibles de l’APAT sur la page de la TLGIRT. 

 Faire la liste des sites d’intérêts.  

 Faire la liste des lieux ayant une étude de paysage. 

 Faire une carte identifiant les différents lacs sensibles. 

 Mettre à jour la VOIC paysage en incorporant les commentaries reçus par les membres de 

la TGIRT. 
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Préoccupation face aux andains 

Claude Caron soulève la préoccupation que posent les andains lors des travaux forestiers, du 

point de vue de l’esthétique du paysage. Il est demandé si nous en avons discuté dans le 

comité paysage. Marcel Leblanc mentionne qu’au début du comité (il y a deux ans) il en avait 

été question, mais que cette préoccupation avait été abandonnée.  

 

Il est proposé par Pascal Houle de les mettre moins haut en les étalant, mais cela vient réduire la 

surface pour la plantation.  

Stéphanie Racicot ne croit pas que les andains puissent être prévus dans la planification, du 

moins pas dans les VOIC.  Il s’agit plutôt d’une mesure opérationnelle avec les BGA. Ça relève 

plutôt du PAFIO, car c’est une harmonisation opérationnelle.  

 

7. Comité VOIC 

 

Jacinthe Pothier explique qu’au retour des fêtes, lorsque les comités Esker et Paysage auront 

terminé leurs VOIC, il faudra organiser une rencontre du comité VOIC. Il faudra d’ici-là 

déterminer qui sera les membres du comité. 

 

Présentement, les membres qui avaient été identifiés et qui siègent toujours sur la TLGIRT étaient : 

le MFFP (Valérie ou Manon), Clémentine Cornille et Henri Jacob (aucune confirmation reçue). 

Les membres intéressés à s’impliquer dans le comité VOIC sont priés de se manifester par 

courriel ou téléphone à la coordonnatrice.  

 

Il y a une interrogation quant au rôle du comité VOIC. Le MFFP mentionne qu’il avait été dit que 

le comité VOIC permettrait de faire de l’ordre dans les VOIC existantes, afin de déterminer 

lesquelles sont encore pertinentes. Mario ajoute que le comité VOIC pourrait aussi faire ressortir 

les préoccupations qui ne sont pas abordées par les VOIC existantes. Le MFFP mentionne qu’un 

comité technique pourrait être créé pour s’occuper des préoccupations qui n’auront pas été 

abordées. Mario indique que le comité VOIC pourrait se charger des VOIC en lien avec les 

préoccupations non rattachées à des VOIC. 

 

À la prochaine TLGIRT, les membres du comité VOIC seront nommés et les tâches du comité 

seront écrites clairement, afin qu’il n’y ait pas de confusion, quant au rôle de ce dernier.  

 

8. Exclusion des lisières boisées riveraines du calcul de la possibilité forestière (Valérie Pellerin) 

 

Valérie explique que présentement le tiers des tiges des bandes de protection sont calculées 

dans la possibilité forestière.  

 

Le gouvernement demande à la région de l’Abitibi-Témiscamingue, à travers les TLGIRT, de se 

prononcer à savoir si l’on veut le retrait de ce volume du calcul de possibilité. Il demande une 

réponse d’ici le 15 janvier 2016. 

 

La TLGIRT est incapable de se prononcer dans un si court laps de temps. Il est demandé 

d’obtenir plus d’information sur le sujet, entre autres, le volume (superficie) que cela représente. 

 

Les membres ne se souviennent plus quelle est la procédure pour voter. Le Guide de 

fonctionnement de la TLGIRT de la MRCVO sera envoyé aux membres. 

 

Le MFFP va faire parvenir la lettre officielle du gouvernement avec sa demande et le volume en 

pourcentage. Le MFFP demandera également la possibilité de changer la date, afin que nous 

puissions en parler à la prochaine TLGIRT du 9 février 2016.  
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9. Dossier en cours au MFFP  

  

Stéphanie Racicot nous informe des dossiers en cours au MFFP. 

 Le 200 % des secteurs de récoltes seront présentés début janvier au BGA pour 2016-2017. 

 Planification des 3 prochaines années pour la mise en marché. 

 UA 83-51, volume à planifier des VNR (Volumes non récoltés) : 250 000 m² par an.  

25 % gré à gré BGA et 75 % mises aux enchères.  

 UA 84-51, 23 000³ direct au BGA. 

 Plan d’aménagement des caribous mis à jour pour 2018-2023. 

 

10. Retour sur la réponse à la demande de fermeture de chemins de la Pourvoirie du Lac Suzie 

 

La demande a été analysée par le bureau régional : 

 Fermeture temporaire. 

 Fermeture permanente quand tous les types de travaux seront terminés. 

 

La fermeture des 2 chemins à l’est a été refusée, car ils ne permettent pas de traverser la 

pourvoirie. 

 

Il est probable qu’un accès nord-sud soit conservé. Si les chemins sont carrossables, la fermeture 

sera autorisée, car ils entraineront de la circulation et cette circulation sera difficilement 

contrôlable.  

 

Le type de chemin n’a pas encore été décidé. Des rencontres d’harmonisation opérationnelle 

doivent être faites entre le BGA et le pourvoyeur. 

 

11. Explication du nouveau programme PADF et ses incidences techniques et financières sur les 

TLGIRT.  

  

Le point a été reporté à la fin de la rencontre. 

 

Mario Sylvain explique le PADF à l’aide d’un Power Point que lui a fourni le ministère. 

 

Le PADF 2015-2018 est entièrement consacré à la foresterie, aucun budget ne sera attribué au 

quad/motoneige, contrairement aux derniers programmes. Autrefois, une somme de 650 000 $ 

était attribuée aux MRC, maintenant cette somme est pour l’ensemble de la région. 

 

Le PADF a 2 objectifs : 

1. Les PAFI 

2. Les interventions ciblées 

 

Le Power point sera envoyé par courriel à tous les membres de la TLGIRT. 

 

12. Explication des objectifs poursuivis en termes de gestion intégrée, des informations données 

et es résultats statistiques du barrage de la chasse à Senneterre 

 

Tel que demandé par la MRCVO, ce point a été retranché. 

 

13. Position de la MRC en lien avec l’augmentation des baux de villégiature 

 

Le point 13 a été reporté à la prochaine TLGIRT. 
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14. Ajout d’un membre à la TLGIRT : Représentant de l’exploration minière 

 

À l’unanimité les membres de la TLGIRT se sont prononcés en faveur de l’ajout d’un membre de 

l’exploration minière à la TLGIRT.  

 

15. Rôles et responsabilités de la TLGIRT 

 

Le MFFP nous rappelle que nous faisons partie d’un groupe et qu’il ne faut pas oublier de faire 

des retours. 

 

16. Date des prochaines rencontres de la TLGIRT 

 

Le tableau des prochaines rencontres est disponible sur la page de la TLGIRT. 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 9 février à Senneterre. 

 

Mario demande au MFFP s’il est obligatoire de faire 6 rencontres ou si l’important est le résultat. 

Les 6 rencontres étaient nécessaires pour avoir la subvention, mais personne n’est en mesure de 

confirmer si c’est toujours le cas. 

 

17. Divers 

 

17.1 Enregistrement des sentiers (motoneige et quad)  

 

Gilles Grandmaison trouve que les dossiers sont très longs à traiter, particulièrement les 

demandes du Club de motoneige Lions. Ça fait 18 mois qu’il est en attente, alors qu’il est la 

priorité numéro 2.  

 

Le sujet n’a pas à être traité à la TLGIRT, mais c’est tout de même un enjeu, car si les chemins ne 

sont pas reconnus, ils ne figureront pas sur les cartes des coupes. 

 

Stéphanie Racicot va faire cheminer le compte rendu plus haut au MERN, qui est le ministère 

délégué.  

 

18.  Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 11 h 48.  

 

 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste  

 Service de l’aménagement et du développement 


